
UHR Salat Arize

Principaux enjeux
Q Points noirs de pollution domestique et industrielle 

Q Pollutions d’origine agricole 

Q Protection des sites de baignade 

Q Protection des ressources AEP 

Q Fonctionnalité des cours d’eau

Objectif bon état écologique

Mesures appliquées à l’UHR Salat Arize

Objectif bon état chimique

CODE DE LA 
MESURE

LIBELLÉ DE LA MESURE DESCRIPTIF DE LA MESURE

Gouvernance Connaissance

GOU01 Etude transversale Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU02 Gestion concertée
Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors SAGE)

Mettre en place ou renforcer un SAGE

GOU03 Formation, conseil, sensibilisation ou animation Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Assainissement

ASS01 Etude globale et schéma directeur Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l'assainissement

ASS03 Réseau Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

ASS08 Assainissement non collectif Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non 
collectif

ASS13 STEP, point de rejet, boues et matières de 
vidange

Equiper une STEP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la Directive 
ERU (agglomérations de toutes tailles)

Pollutions diffuses agriculture

AGR02 Limitation du transfert et de l'érosion Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion au-delà des exigences 
de la Directive nitrates
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Masses d'eau  
superficielles
Cours d’eau

              Bon état ou bon potentiel 2015

              Bon état ou bon potentiel 2021

              Bon état ou bon potentiel 2027 
              ou moins strict

Lacs, côtiers et transition

              Bon état ou bon potentiel 2015

              Bon état ou bon potentiel 2021

              Bon état ou bon potentiel 2027 
              ou moins strict

Masses d’eau souterraines

              Bon état 2015

              Bon état 2021

              Bon état 2027

              Zones d’affleurement 
              des nappes profondes 

Cours d’eau

              Bon état ou bon potentiel 2015

              Bon état ou bon potentiel 2021

              Bon état ou bon potentiel 2027 
              ou moins strict

Lacs, côtiers et transition

              Bon état ou bon potentiel 2015

              Bon état ou bon potentiel 2021

              Bon état ou bon potentiel 2027 
              ou moins strict

Masses d’eau souterraines

              Bon état 2015

              Bon état 2021

              Bon état 2027

              Zones d’affleurement 
              des nappes profondes 
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CODE DE LA 
MESURE

LIBELLÉ DE LA MESURE DESCRIPTIF DE LA MESURE

Ressource

RES01 Etude globale et schéma directeur Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la 
ressource en eau

RES02 Economie d'eau

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers 
ou des collectivités
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de 
l'agriculture

RES03 Règles de partage de la ressource
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRE

RES06 Soutien d'étiage

Mettre en place un dispositif de soutien d'étiage ou d'augmentation du 
débit réservé allant au-delà de la réglementation
Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de la 
réglementation

Milieux aquatiques

MIA01 Etude globale et schéma directeur Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver 
les milieux aquatiques

MIA02 Gestion des cours d'eau - hors continuité 
ouvrages

Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau

Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes

Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau

MIA03 Gestion des cours d'eau - continuité

Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces 
ou sédiments)

Coordonner la gestion des ouvrages

MIA04 Gestion des plans d'eau Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'un plan d'eau

MIA07 Gestion de la biodiversité

Gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel

Mener d'autres actions diverses pour la biodiversité

Mettre en place une opération de gestion piscicole

MIA14 Gestion des zones humides, protection 
réglementaire et zonage

Réaliser une opération de restauration d'une zone humide

Réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une zone 
humide
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